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L'estampe 1925
vient d'être expédiée à tous les présidents de section pour les ar-
chives de leurs sections.

Jury du Turnus 1926
Le Comité du Kunstverein a nommé le jury du Turnus 1926, se

basant sur nos propositions, de la manière suivante:
.Peintres:

Abr. Hermanjat. Remplaçant: Louis de Meuron.
Paul Burckhardt. Remplaçant: Max Burgmeier.
Eduard Boss.* Remplaçant: Fritz Pauli.
Alfred Kolb. Remplaçant: Oscar Liithy. -

Sculpteurs:
Otto Roos. Remplaçant: C. A. Angst.
A. Pessina (ev. Vassalli). Remplaçant: Léon Perrin

Lors d'un séjour à Locarno notre Président central a déposé, en
hommage de notre Société, une couronne sur la tombe de FiKppo
Franzowï, en souvenir de l'excellent collègue et grand peintre tessinois.

Allocation de bourses d'études des Beaux-Arts
et des arts appliqués

Nous tenons utile à rappeler à nos collègues une dernière fois
la communication suivante du Département fédéryl de l'intérieur:

1° Aux termes de l'arrêté fédéral du 18 juin 1898 et de l'art. 48

de l'ordonnance du 29 septembre 1924, le département fédéral de

l'intérieur est autorisé à prélever chaque année sur le crédit des

beaux-arts une certaine somme pour l'allocation de bourses ou de

prix d'encouragement à des artistes suisses (peintres, graveurs, sculp-
teurs et architectes).

Les bourses sont allouées à des artistes suisses déjà formés, par-
ticulièrement bien doués et peu fortunés, pour leur permettre de

poursuivre leurs études, et, dans certains cas spéciaux, à des artistes
de mérite pour leur faciliter l'exécution d'une œuvre importante.

Seront donc seules prises en considération les demandes d'ar-
tistes dont les œuvres témoignent de dons artistiques et d'un degré
de développement tel qu'on puisse attendre un avantage sérieux
d'une prolongation de leurs_ études.



Les artistes suisses qui désirent obtenir une bourse pour 1926

doivent en faire la demande au secrétariat du département fédéral

de l'intérieur avant le 31 décembre 1925.

La demande sera présentée sur un formulaire délivré à cet effet

et accompagnée d'un acte d'origine ou d'une autre pièce officielle

attestant la nationalité du candidat. En outre, le requérant enverra

deu.x ou ait plus /rois de ses travaux les plus récents, dont un au

moins complètement achevé, afin de faire juger ses aptitudes. Ces

travaux ne devront pas arriver au secrétariat du département fédéral

de l'intérieur à Berne avant le 15 janvier 1926 ni après le 30 du

même mois et ils ne porteront ni signature, ni' aucune mai que propie
à faire connaître leur auteur.

Les /orwwfißirtfs et les prescriptions de 1 oidonnance

sur l'allocation de bourses des beaux-arts sont délivrés par le secré-

tariat du département fédéral de l'intérieur à Berne jusqu'au 20 dé-

ccmbre prochain.
Il ne sera plus tenu compte des inscriptions présentées après le

31 décembre. De même, les travaux d'épreuves qui arriveraient après

le 30 janvier 1926 seront refusés, à moins que le retard n'ait pour cause

(ies motifs indépendants de la volonté du candidat, soit par exemple

une maladie dûment certifiée par un médecin ou des retards dans le

transport constatés officiellement.
2° En vertu de l'arrêté fédéral du 18 décembre 1917, concernant

ttes «pp/jqwds, des bourses ou des prix d encou-

ragement peuvent être également alloués à des artistes suisses spé-

ciatisés dans les arts appliqués.
Les prescriptions ci-dessus leur sont également applicables, à

celte exception près que les candidats à une bourse des arts appli-
qués peuvent envoyer jusqu'à 6 de leurs travaux de petites dimensions.
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